
Partie 17 – Annexes 
 
Les Annexes contiennent des dispositions propres à un secteur ou à un emplacement pour toute la Ville. 
 
Les dispositions des règlements de zonage actuels ne se trouvent pas sur le site Web de la Ville, et le 
Règlement de zonage de la Ville d’Ottawa y est publié à titre informatif seulement. Il est possible d’obtenir 
une confirmation des dispositions de zonage auprès de l’agent des renseignements sur l’aménagement 
responsable du secteur géographique en question en communiquant avec le Centre d’appels 3-1-1. 
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